
Déclaration en mairie des forages d'eau domestiques: 

 

Depuis le 17 décembre 2008, un arrêté ministériel (visant à renforcer la protection du 
milieu naturel) venant compléter la loi sur l'eau du 30 décembre 2006, demande aux 
personnes utilisant, ou souhaitant réaliser un ouvrage de prélèvement d'eau souterraine (puits 
ou forage) à des fins d' « usage domestique », de déclarer cet ouvrage en mairie. « L'usage 
domestique », au sens de l'article L. 214-2 du code de l'environnement, est défini selon les 
critères suivants : alimentation, soins d'hygiène, lavage et production végétales ou animales 
destinés à la consommation familiale.  

Plus simplement, cela veut dire que l'arrosage des légumes dans nos jardins, avec l'eau 
du puits, est désormais soumis à déclaration en mairie, depuis que ces textes ont été mis en 
place.  

Cette déclaration (formulaire Cerfa 13837-01) est également obligatoire pour les 
raccordements au réseau d'assainissement et au réseau d'alimentation en eau. Le formulaire de 
déclaration des puits et forages est disponible en mairie ou téléchargeable sur le site : 
http://www.foragesdomestiques.developpement-durable.gouv.fr  

 

http://www.foragesdomestiques.developpement-durable.gouv.fr/

